
CORRIGÉ EXERCICE 3 : Élaborer un plan dialectique

« Peut-il être juste de désobéir ? »

I. OUI : Désobéir peut être juste car les lois peuvent être injustes

Thèse : Une loi légale peut être illégitime. Obéir à une loi injuste, c'est se rendre complice 
de l'injustice.

A. La distinction légal/légitime fonde le droit de résistance (Droit naturel)

• Argument : Le droit positif (les lois d'un État) peut contredire le droit naturel (les 
droits fondamentaux de l'homme). Une loi légale peut être injuste.

• Exemple : L'esclavage était légal mais moralement injuste. Les lois 
ségrégationnistes aux États-Unis étaient légales mais violaient la dignité humaine.

B. La conscience morale peut commander de désobéir (Thoreau)

• Argument : Pour Thoreau, nul ne peut déléguer son jugement moral à l'État. Si ma 
conscience me dit qu'une loi est injuste, j'ai le devoir de ne pas m'y soumettre.

• Exemple : Thoreau a refusé de payer ses impôts pour protester contre l'esclavage. 
Rosa Parks a désobéi aux lois ségrégationnistes.

II. NON : Désobéir semble toujours injuste car la justice exige le respect des 
lois

Antithèse : La justice suppose le respect des lois. Désobéir, c'est se placer au-dessus de 
la loi commune et menacer l'ordre social.

A. Les lois sont la condition de la vie en société (Hobbes)

• Argument : Sans lois respectées par tous, c'est la guerre de tous contre tous. La 
loi garantit la paix et permet à chacun de vivre en sécurité.

• Exemple : Si chacun décidait de n'obéir qu'aux lois qu'il approuve, l'ordre social 
s'effondrerait.

B. La justice exige l'impartialité : nul ne peut être juge et partie (Hegel)

• Argument : Celui qui désobéit se fait juge de la loi selon ses propres critères. Il se 
place au-dessus de la communauté et rompt l'impartialité que la justice exige.

• Exemple : Celui qui refuse de payer ses impôts parce qu'il les juge injustes agit en 
fonction de son intérêt particulier.

III. OUI, mais seulement sous certaines conditions : la désobéissance civile

Thèse dépassée : La désobéissance peut être juste si elle respecte des conditions 
précises qui la distinguent de la simple transgression égoïste.

Stratégie de 3e partie : Précision des conditions de possibilité (désobéir peut être juste 
SI...). La 3e partie s'oppose à la 2e partie en montrant que la désobéissance n'est pas 
nécessairement une menace pour l'ordre social.

A. La désobéissance civile est un acte politique collectif, non une transgression 
individuelle (Hannah Arendt)

• Argument : Pour Arendt, la désobéissance civile se distingue radicalement de la 
désobéissance criminelle. Le criminel agit seul et en secret pour son intérêt 
personnel. Le désobéissant civil, au contraire, agit en groupe, au grand jour, au 
nom de principes partagés par une communauté.



• Précision : Arendt insiste sur le fait que la désobéissance civile n'est pas un acte 
de conscience individuelle (comme chez Thoreau) mais un acte politique collectif. 
C'est un groupe de citoyens qui s'associe pour contester une loi injuste.

• Exemple : Le mouvement des droits civiques aux États-Unis n'était pas l'acte isolé 
de quelques individus mais un mouvement organisé de citoyens agissant 
ensemble.

B. La désobéissance civile respecte et renforce le cadre démocratique (Arendt)

• Argument : Contrairement à ce que soutient la partie II, la désobéissance civile ne 
menace pas l'ordre démocratique : elle en est au contraire un signe de vitalité. Elle 
témoigne de l'engagement des citoyens dans la vie publique et de leur refus de 
l'obéissance passive.

• Précision : Pour Arendt, le désobéissant civil accepte le cadre légal général tout en 
contestant une loi particulière. Il accepte d'être sanctionné, ce qui prouve qu'il 
reconnaît l'autorité du droit. La désobéissance civile vise l'amélioration de la loi, non 
sa destruction.

• Exemple : Gandhi et Martin Luther King ont toujours accepté les sanctions 
judiciaires, montrant ainsi leur respect pour l'État de droit tout en contestant des lois 
particulières.

Logique du plan :

• Partie I (OUI) : Désobéir peut être juste car certaines lois sont injustes (Thoreau).

• Partie II (NON) : Mais désobéir menace l'ordre social et chacun se fait juge selon 
ses propres critères (Hobbes, Hegel).

• Partie III (OUI, mais...) : La désobéissance civile résout cette tension : elle est juste 
car elle est collective, publique et respecte le cadre démocratique (Arendt).


